
Protocole pratique à l’usage de l’officine en situation de « pandémie grippale »  
Les locaux en officine  - Fiche 2—version n° 1—2008 - 

L
o
c
a
li
sa
ti
o
n
 

  

StockStock  
 
 
• Disposer d’un sas de livrai-

son sécurisé réservé au per-
sonnel autorisé. 

 
• Stocker : 

♦ Les antiviraux et mas-
ques chirurgicaux dans 
un lieu sécurisé dont 
l’accès est réservé au 
personnel autorisé. 

♦ Tous les autres produits 
dans un lieu dont l’accès 
est réservé au personnel 
de l’officine. 

♦ Les vaccins dans une en-
ceinte réfrigérée sécuri-
sée. 

 Déchets Déchets   

(masques, mouchoirs (masques, mouchoirs   
jetables)jetables)  

  

• Les mettre dans un sac plastique 
muni d’un lien de fermeture et le 
jeter dans une poubelle à pédale 
et avec un couvercle située :  

 
♦ À l’entrée et sortie de la 

pharmacie. 
♦ En zone dédiée. 

 
• Identifier la poubelle dédiée à 

cet usage particulier. 

    

DélivranceDélivrance  
 
 
• Délimiter par une signalétique 

claire une zone distincte dédiée à 
la seule délivrance des médica-
ments antiviraux et des masques 
chirurgicaux avec : 

 
♦ Une file d’attente dis-

tincte. 
 
♦ Un comptoir isolé. 

• Assurer leur nettoyage selon 
des procédures prévues et 
écrites à l’avance par le 
pharmacien d’officine 
(annexe 5). 

 
 
 
 

  

♦ Eliminer les déchets selon les fi-
lières adaptées (ordures ménagè-
res ou DASRI). 
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• Disposer d’un système d’aération 
et veiller à son bon fonctionne-
ment.  

 
• Entretenir les surfaces en contact 

avec le public (annexe 5). 
♦ Les nettoyer au minimum 

deux fois par jour (si possi-
ble après chaque dispensa-
tion). 

♦ Les désinfecter. 
♦ Porter une attention parti-

culière aux surfaces en 
contact direct avec le pu-
blic. 

 

 
• Surveiller les dates de pé-

remption et effectuer les ro-
tations nécessaires. 
  

• Garantir la bonne conserva-
tion des produits. 
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••  Limiter les stocks  

 
 
 
• Eliminer les déchets en respec-

tant la durée de stockage limi-
tée dans l’officine. 

V
o
lu
m
e
/P
ro
p
o
rt
io
n
 d
a
n
s 
 

l’
o
ff
ic
in
e
 

 
 
 
• Ouvrir des postes suivant le ni-

veau de la situation d’alerte. 
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